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Un outil de l’éducation pour la santé : décloisonner les territoires 
 
          Le sommaire de ce numéro de la lettre du SREPS montre combien il peut être difficile de 
mettre de la cohérence dans des dispositifs, des actions, des professions, des disciplines divers, 
variés, mus par des objectifs souvent différents. Le colloque régional du SREPS organisé le 13 
novembre portait sur les différentes articulations des territoires, prenant en compte la complexité 
de la géographie des institutions de santé. Mais encore faut-il qu’au sein d’un même territoire , 
les articulations entre professionnels existent et se vivent au quotidien.  
 
          L’objectif des ateliers santé ville, voire leur raison d’être, est précisément de rassembler 
les acteurs et les habitants d’un même territoire dans une démarche de santé communautaire, et 
d’induire par cela une dynamique de convergence des professionnels. Force est de constater que 
ces ateliers sont encore balbutiants dans la capitale, mais cela ne veut pas dire que les croisements 
de regards, du moins entre professionnels, n’existent pas. Ainsi, le PASSAJ ou le Groupe préven-
tion du plan crack décrits ici, sont des espaces locaux de convergence, et il en existe bien d’autres 
que nous souhaiterions faire connaître par cette lettre. Si vous êtes dans ce cas, n’hésitez pas à 
communiquer des propositions d’article aux membres du comité de pilotage du SREPS cités à la 
fin de la lettre.  
 
          Au plan départemental, le SREPS se veut être aussi un lieu d’échange et de rencontre. Il 
proposera en 2008, entre autres, une journée départementale d’échange de pratiques program-
mée le 10 juin (à vos agendas), des journées porte ouverte sur les outils en EPS, des forma-
tions, etc. Autant d’espaces, bien sûr réservés aux professionnels, mais destinés à améliorer les 
actions et les pratiques en éducation pour la santé à Paris. Dans cette perspective, toute suggestion 
ou proposition de thème ou d’activité est la bienvenue. 
 

Dr Stéphane Tessier, directeur du CRESIF 
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Actions 

	
         « D’après les dictionnaires de toutes les langues modernes, “commun” est exactement le 
contraire de “propre” : est commun ce qui n’est propre à personne parce qu’il est à tous ou du 
moins au plus grand nombre. Est commun non ce qui est privé et particulier, mais ce qui est public 
et général, et même tendanciellement universel, ce qui par conséquent n’a pas avoir avec l’identi-
té, mais au contraire avec l’altérité »(*). 
 
           L’Institut Renaudot, qui a pour principal objectif de contribuer à la promotion de santé, no-
tamment à travers les pratiques communautaires, a tenté avec des partenaires belges, espagnols 
et français, de définir ce que sont les pratiques communautaires en santé dans le cadre du Secré-
tariat Européen des Pratiques de Santé Communautaire (SEPSAC). 
 
           La démarche communautaire vise à favoriser l’accès aux services et ressources qui favori-
sent la santé c’est à dire à rendre effectives les conditions et les possibilités d’accès à la santé (à 
l’information, à la prévention, aux droits, au dépistage, aux structures de santé…). Cette possibilité 
implique une accessibilité des services de santé au niveau géographique, culturel et financier. Elle 
s’inscrit dans un double mouvement : non seulement des usagers (habitants) vers les structures 
de santé mais également des professionnels de santé vers les habitants. Dès lors, la démarche 
communautaire en santé peut être caractérisée par un faisceau de critères interdépendants et 
complémentaires : 
 
Avoir une approche globale et positive de la santé 
 
La démarche prend en compte et intègre outre les dimensions et paramètres du champ sanitaire 
(éducatifs, préventifs, curatifs) ceux du champ social, économique, environnemental et culturel.  
 
Agir sur les déterminants de la santé 
 
La démarche agit sur les déterminants de la santé qui sont à la source des problèmes de santé 
(logement, environnement, éducation, culture, emploi…) 
 

Travailler en intersectorialité pour la promotion d e la santé 
 
Si l’on considère la santé sous son aspect global, le travail en intersectorialité est une des condi-
tions de la promotion de la santé. Les démarches communautaires en santé vise donc à associer 
différents secteurs d’intervention (sanitaire, social, éducatif,…) et différents niveaux d’intervention 
(institutionnels, acteurs de terrain…). Le projet doit également veiller à définir et à clarifier les rôles 
et places de chacun de ces partenaires dans un souci de transversalité. 
 

Concerner une communauté 

Elle concerne une communauté, définie comme un ensemble de personnes présentant un senti-
ment d’appartenance commun. La communauté peut se définir selon son espace géographique, 
et/ou ses caractéristiques et/ou son intérêt commun et/ou sa situation problématique commune. 

Favoriser l’implication de tous les acteurs concern és dans une démarche de co-
construction  

La démarche favorise la création d’un contexte qui permette et encourage la co-construction et 
l’implication de tous les acteurs (habitants, professionnels, élus, institutions) dans les différentes 
étapes de la démarche (le diagnostic, la prise d’initiative, la décision, l’évaluation et l’évolution). Ce 
contexte est garant de la reconnaissance de la légitimité des compétences et de la capacité d’agir 
des citoyens. 
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Favoriser un contexte de partage de pouvoir et de s avoir  
 
La démarche vise la mise en place de relations où la spécificité de chaque acteur (professionnel, 
bénévole, institutionnel, élu, habitant, usager) est reconnue. Ces relations reposent sur un partage 
des savoirs et des pouvoirs. 
 

Valoriser et mutualiser les ressources de la commun auté  
 
Elle cherche à identifier, stimuler, mobiliser les ressources de chaque acteur individuel et collectif en 
reconnaissant leurs spécificités et leurs complémentarités.  
 

Avoir une démarche de planification par une évaluat ion partagée, évolutive et permanente  
 
La démarche se réfère à un plan d’actions construit, élaboré à partir d’une approche des besoins, 
de leur priorisation, de la recherche de la meilleure utilisation des ressources, des stratégies les 
plus adaptées, accompagné d’un processus d’évaluation permanente basé sur un mode de concer-
tation et de participation des intéressés. 
 
Nous voyons bien ici en quoi les démarches communautaires en santé ne relèvent pas du commu-
nautarisme mais bien d’une démarche qui vise à aller vers les autres, ceux qui sont différents, pour 
agir avec eux ; car nous avons les mêmes intérêts. Avoir des intérêts communs n’empêche pas d’a-
voir des intérêts personnels qui peuvent parfois même être divergents des intérêts communs. C’est 
ainsi que peuvent se faire des choix dans la rencontre, dans l’opposition, dans la négociation.  
 
(*)ESPOSITO Roberto, Conférence dans le cadre de l’université de tous les savoirs, in “Le Monde” 
19 décembre 2000 
 
 
Contact  
Institut Renaudot 
Mail: renaudot@free.fr 
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Actions (suite) 

Le contexte  

Dans le Nord-Est parisien, la population dans son ensemble est confrontée au phéno-
mène du crack et des poly-toxicomanies ; consommation, trafic, violence, état sanitaire déplorable 
et misère des usagers de drogues désocialisés …sont très présents. Certains jeunes - sur fond de 
déscolarisation - sont déjà consommateurs, d’autres s’engagent dans le trafic. 
 

          Face à ces problèmes, la Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicoma-
nie (MILDT) a inscrit le plan crack dans le plan gouvernemental de lutte contre les drogues illicites, 
le tabac et l’alcool. Ce plan couvre la période 2004-2008.  
 

Une approche spécifique  

Parmi cinq groupes de travail qui se sont mis alors en place, le « Groupe prévention » 
s’est donné comme première tâche d’identifier les facteurs pouvant conduire à des conduites ad-
dictives ou délictueuses et de déterminer quels seraient les leviers de prévention efficaces. 

          Pour ce faire, et face à la complexité du problème, il est apparu qu’une approche trans-
professionnelle et pluri-institutionnelle s’avérait indispensable. Celle-ci s’est appuyée sur une 
méthodologie de travail spécifique : la mise en place d’ateliers  où la réflexion collective s’est 
construite à partir de « Récits de vie » exposés et analysés par une anthropologue. 

Educateurs, animateurs, assistants sociaux, infirmières, psychologues, médecins, poli-
ciers, conseillers en insertion, etc., soit, en tout, 70 professionnels intervenant sur Paris et la Seine 
Saint Denis, se sont réunis au cours de l’année 2006.  

          Les constats, analyses et pistes pour la prévention qui en sont ressortis ont été rassemblés 
dans un document intitulé : « Comprendre le sens des conduites à risques pour agir en préven-
tion » ; livret qui permet de cerner comment s’imbriquent les dégradations des conditions de vie et 
le développement de conduites à risques en particulier chez les jeunes et qui a été ensuite large-
ment diffusé à titre d’outil dans les services et structures intéressés. 

L’intérêt de cette démarche  

          Tous les professionnels de terrain sont amenés à rencontrer au quotidien des situations 
dans lesquelles le cumul de facteurs comme la vulnérabilité économique, sociale, culturelle, fami-
liale, environnementale va favoriser l’émergence de conduites à risques (déscolarisation, ruptures 
familiales, vols, violences, consommation abusive de produits psycho-actifs, participation à l’éco-
nomie souterraine…). 

          Confrontés à ce type de situations, il est nécessaire qu’ils connaissent les autres ressour-
ces mobilisables pour agir sur l’ensemble du contexte qui favorise de telles conduites.  

          En comparant leurs informations , les participants du groupe de travail sur la prévention 
ont identifié des moments où il était fondamental d’intervenir : le décrochage et l’exclusion du sys-
tème scolaire, la vie dans la rue, les problèmes d’accès au droits …  

          Par ailleurs, par le fait même de se connaître, de reconnaître les missions et compétences 
de chacun, d’avoir élaboré une réflexion commune sur ces problématiques et leurs causes 
multiples, ils peuvent envisager de travailler ensemble : articuler les « bouts de solution » qu’ils 
sont en mesure de mettre en œuvre les uns et les autres dans une optique d’intervention glo-
bale et cohérente. 

Contact 

Catherine Jouaux 
Mission de Prévention des Toxicomanies 
DASES, Mairie de Paris 
Mail: catherine.jouaux@paris.fr 
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Actions (suite) 

           
La santé et les jeunes… Toute une aventure !  
Dans un pays où le dispositif de soins reste l’un des plus efficaces, on déplore cependant que le 
mot « santé » ne rime trop souvent avec « maladie » dans les représentations courantes, bien 
plus qu’avec « capital à préserver », à dynamiser. « La santé, c’est une histoire de vieux ! » affir-
ment les plus jeunes, ceux-là mêmes pour qui consulter –médecin ou psy- semble si difficile.  
 
Entre prévention et soins, comment éveiller, éduquer les adolescents à la santé globale, loca-
lement ?  Voici la question de fond qu’appréhendent des professionnels des champs du social, de 
la santé et de l’éducation du XIIIème arrondissement depuis 4 ans. Réunis à l’origine sur des 
groupes de travail Politique de la ville (PST projet social de territoire par exemple) et Réseau d’E-
ducation Prioritaire, ils ont su allier leurs réflexion et objectifs dans une même synergie pour tenter 
d’approcher l’information santé au plus proche du public jeune et rendre visible les dispositifs à 
leur service…   
 
Un diagnostic des ressources et des besoins en la matière réalisé concomitamment a mis en évi-
dence la nécessité de construire, au plan local, une réponse  innovante, spécifique et adap-
tée aux questionnements, aux difficultés, aux problématiques de santé des jeunes.  
 
L’objectif principal pour ces acteurs d’horizons professionnels différents (médecins, assistantes 
sociales, éducateurs, infirmières, enseignants, etc.) est la mise en œuvre de conditions favora-
bles à un accès rapide, anonyme et gratuit aux soin s. Cela passe par la constitution d’une 
plate-forme de professionnels de la santé, médico-sociaux et socio-éducatifs qui permette d’opti-
miser les ressources, les moyens et les compétences. En complément, un lieu d‘interface devrait 
ouvrir en 2008 : espace d’accueil, d’information et surtout de premier contact pour le jeune avec 
les professionnels du XIIIème, permettant une meilleure orientation, concrète et personnalisée, 
vers les services de prise en charge de la plate-orme. 
 
Pour ce faire, l’association PASSAJ 13 (Paris Association Santé Jeunes) s’est constituée cet été, 
regroupant des membres volontaires issus des structures à l’origine de cette dynamique. PASSAJ 
a pour objet de faciliter l’information sur la santé et l’accès aux soins des jeunes du 13ème arrondis-
sement, notamment dans les territoires en Politique de la ville. 
 
 De nombreux témoignages d’intérêt et des appuis institutionnels précieux viennent renforcer, s’il 
en était besoin, la conviction de ses membres de la pertinence et de l’utilité de leur démarche. 
 
 
Contacts 
Claude Vollkringer 
Présidente  
Passaj 13 
Mail : claudevollkringer@club-internet.fr 
Evelyne D’Hostingue 
Vice présidente  
Passaj 13 
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Actions (suite) 
 
          Les deux articles suivants permettent d’aborder le cas spécifique des ateliers santé ville, 
dont l’une des finalités est justement, à l’échelle de la ville, de mobiliser la population et les diffé-
rents acteurs d’un même territoire autour de la santé. 

 
          Dans le contrat urbain de cohésion sociale (CUCS), vous trouverez le grand projet de re-
nouvellement urbain  (PRU.) Il y a donc dans notre capitale des « secteurs GPRU »: ce sont des 
quartiers  en déshérence et qui ont décroché par rapport aux quartiers avoisinants tant parisiens 
que banlieues. 
 
           Ils présentent des indicateurs de précarité nécessitant une action de la puissance pu-
blique pour assurer un rattrapage par rapport aux quartiers avoisinants. Le GPRU est un contrat 
conclu sur trois années entre l’Etat et la Collectivité parisienne et quelques bailleurs sociaux. Le 
GPRU met en œuvre le CUCS en y incluant : les contrats locaux de sécurité et de prévention de la 
délinquance (CLSPD) ; la réussite éducative ; le contrat temps libre ; le contrat Ville, Vie, Vacan-
ces, les ateliers santé ville. 
 
     Dans la circulaire interministérielle N°DGS/DHOS/SD1A/2006/ 383 du 4 septembre 2006 
relative à l’élaboration et à la mise en œuvre des projets de santé publique dans les territoires de 
proximité, et au développement des ateliers santé ville ; il est demandé a la protection judiciaire de 
la jeunesse de se rapprocher des ateliers santé ville ou le PRSP(programme régional de santé 
publique) est sensé se décliner. 
 
     La Protection Judiciaire de la Jeunesse, moins connue que l’Aide Sociale à l’Enfance, a déve-
loppé depuis toujours des outils innovants, son public étant « incassable » car « inclassable » par 
les institutions. Les équipes éducatives pluridisciplinaires des lieux d’activité de jour, des héberge-
ments,  d’accompagnement de ce jeune public au sein de leur famille en triangulation avec les juri-
dictions et les thérapeutes ont développé des savoir-faire souvent labellisés des années plus tard 
par des politiques ou des institutions. 
 
      Que faisions-nous avant la loi santé publique de juillet 2004 qui n’est que la déclinaison au ni-
veau opérationnel de la loi sur la décentralisation de 1984 ? Le département comme identité politi-
que, administrative, et financière s’efface peu à peu pour laisser la place occupée avant chez lui 
par l’Etat à la Région.  
 
      Nous parlons de programmes, de territorialisation des actions conduites . Cela veut dire 
tout simplement que la PJJ (Le Ministère de la Justice donc l’Etat, le niveau national) ne va plus 
pour conduire une action spécifique pour son public (ici mineur, ord. de 45, délinquant, précaire, 
en déficit d’inscription dans la société…) financer une association ; mais aller sur le territoire voir 
ce qui existe comme réponse aux besoins de son public et faire valoir la surcharge de travail 
que va occasionner la venue de ce public et faire financer ce sur coût par l’état. Ce qui est nou-
veau et intéressant dans cette approche, c’est la non marginalisation des publics, les savoir-faire 
de professionnels pour un public difficile sont mis au service des autres Publics. 
 
    Ce qui inquiète, car si le temps de latence est trop long pour les institutions à cette nouvelle 
adaptation pour remplir leur mission, cela aura des répercussions préjudiciables  sur son public. 
Ou encore les territoires «trop pauvres » en prestations vont demander des collaborations plus 
fortes entre l’Etat et les collectivités locales et une très bonne connaissance des besoins du public. 
D’où l’utilité  des ateliers santé ville où les protagonistes peuvent se rencontrer, et redonner de 
l’opérationnalité au territoire. 
 
Contact 
Marie-Claude Lacaze 
Direction Départementale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de Paris 
Mail: marie-claude.lacaze@justice.fr    
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Actions (suite) 

 
          En juin 2005, la mairie du 14ème dépose son premier dossier de demande d’un ASV à la 
Mairie de Paris. 
 
          Depuis 2002 déjà, il se développe dans cet arrondissement une culture de la prévention. De 
nombreuses actions de proximité grand public sont menées: incitation au dépistage du cancer du 
sein, lutte contre les toxicomanies, le SIDA et l’obésité… 
 
          Ces actions ont fédéré des élus, des professionnels de santé, des institutionnels, des asso-
ciations autour d’une même volonté: rendre ces actions lisibles par le plus grand nombre, assurer 
leur pérennité et leur développement, leur suivi et leur évaluation. L’Atelier Santé Ville est vite 
apparu comme l’outil indispensable. 
 
          Trois ou quatre dossiers plus tard, suite à de nombreuses  rencontres avec les différents 
décideurs, mais surtout grâce à la ténacité de tous les partenaires, l’ASV du 14è est arrivé. 
 
          Il est né le 3 octobre dernier; lors d’une séance du Conseil de Paris où une délibération a 
été votée : 3 Ateliers Santé Ville seront mis en place dans Paris, l’un dans le 14è, les deux autres 
dans les 18 et 20ème. 
 
          Ça n’était donc pas gagné. Les rumeurs persistantes de la suppression des ASV inquié-
taient. Mais il est là, bien là et nous en sommes émus… 
 
          Enfin, les nombreuses actions de prévention et d’éducation pour la santé déjà menées vont 
trouver leur légitimité dans  un cadre institutionnel . 
 
          L’embauche d’un coordinateur est imminente. Son rôle essentiel sera, dans un premier 
temps, de poursuivre les actions déjà existantes et connues dans l’arrondissement en leur don-
nant l’impact qu’elles méritent par une large mobilisation des habitants . Ces derniers devien-
dront donc acteurs à part entière, aux côtés des professionnel s, institutionnels, associatifs 
et élus , dans la mise en place d’une politique locale de santé publi que dans le quartier Politi-
que de la ville du 14è. 
 
          L’inauguration de l’ASV se tiendra le 8 janvier 2008 à la mairie du 14è en même temps que 
celle du Conseil local de santé mental, qui alimentera le volet « santé mentale » de l’ASV. 
 
          Le premier comité de pilotage de l’ASV se tiendra  courant janvier et marquera le vrai dé-
marrage des travaux. 
 
Contact 
Michèle Loux 
Mairie du XIVème arrondissement de Paris 
Mail : michele.loux@paris.fr 
Et Marion Niney 
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Ressources documentaires 
Territoires et santé: quelques références 
 
Ministère de l’Emploi, de la Cohésion Sociale et du Logement ; Ministère de la Santé et des Solidarités ; 
Délégation Interministérielle à la Ville (DIV), Circulaire interministérielle n° DGS/DHOS/
SD1A/2006/383 du 4 septembre 2006 relative à l’élaboration et à la mise en œuvre des projets de santé 
publique dans les territoires de proximité et au développement des ateliers santé ville abrogeant la 
circulaire interministérielle n° DGS/DHOS/SD1A/2006/353 du 2 août 2006. 5 p. 
Disponible en ligne : 
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/circul_383.pdf 
 
Délégation Interministérielle à la Ville (DIV), Les élus et les programmes territoriaux de santé publi-
que. Bilan et perspective des ateliers santé ville. Délégation Interministérielle à la Ville (DIV), août 2005. 
62 p. 
Disponible en ligne : 
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/elus_sante.pdf 
 
BERTOLOTTO, Fernando ; JOUBERT, Michel ; Association RESSCOM, Les ateliers santé ville. Terri-
toires, santé publique et politiques de santé au niveau local. Délégation Interministérielle à la Ville 
(DIV), 2004. 144 p. 
Disponible en ligne : 
http://www.ville.gouv.fr/pdf/editions/ateliers-sante-ville.pdf 
 
BERTOLOTTO, Fernando ; MANNONI, Chantal ; STEFANELLI, Maria-Lucia ; RICHARD, Catherine ; 
Délégation Interministérielle à la Ville (DIV), Etat des lieux sur la construction de la démarche ASV 
octobre-novembre 2003 : étude auprès des 27 ateliers santé ville : recommandations pour une journée 
nationale. Délégation Interministérielle à la Ville (DIV), 2004. 103 p. 
Disponible en ligne : 
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/EtudeASV10-03.pdf 
 
Pour en savoir plus:  
Site Internet de la Délégation Interministérielle à la Ville (DIV) : http://i.ville.gouv.fr 
 
Actualités INPES 
 
La dépression chez l’adulte: en savoir plus pour en sortir  
 

« Comment faire la différence entre une « déprime » et une dépression ? Quelles 
sont les solutions de prise en charge selon les degrés de sévérité de la maladie ? 
Quelles informations donner au patient et à son entourage ? Quels conseils pour sa 
vie quotidienne ? 
Aujourd’hui en France, la dépression touche plus de 3 millions de personnes de 15 

à 75 ans. Près de 8 millions ont vécu ou vivront une dépression au cours de leur vie. C’est pour-
quoi, dans le cadre du plan Psychiatrie et Santé mentale, le ministère de la Santé, de la Jeunesse et 
des Sports et l’INPES lancent un dispositif d’information sur la dépression chez l’adulte. » 
(Source: INPES) 
 
Télécharger le guide « La dépression, en savoir plus pour en sortir » (octobre 2007, 92 p.): 
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/1057.pdf 
 
Télécharger le dépliant associé:  
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/1056.pdf 
 
Site internet: http://www.info-depression.fr 



Lettre d’information départementale réalisée dans le cadre du pôle de compétences du Schéma 
Régional d’Education pour la Santé en Ile-de-France (SREPS) 

Avec l’appui du comité parisien de pilotage du SREPS: 
le Département Education pour la santé de la CPAM de Paris, la Mission Prévention des Toxicoma-
nies, l’EMIPS et SDAFE de la DASES, l’Académie de Paris, l’ANPAA 75, la DDASS, le service édu-
cation pour la santé de la CRAMIF, le CRIPS, la Préfecture de Paris, le RVH VIH Paris Rive Gau-
che, la DDPJJ et La Corde Raide. 

Lettre électronique envoyée sur demande par mél. 
Responsable éditorial : Dr Stéphane Tessier . Date de publication 12/2007 

 
Comité Régional d’Education pour la Santé d’Ile-de-France - Antenne Paris 

14 rue La Fayette 75009 Paris  
Tél : 01 48 24 38 00 . Fax : 01 48 24 38 01 . Mél : cresif@wanadoo.fr 

Internet : www.cresif.org/cresif75 

Actualités 
 

Journée Scientifique  
de l’Observatoire du Samu Social de Paris 

18 décembre 2007, Paris 
Inscription gratuite et obligatoire 

Contact: 
Observatoire du Samu Social de Paris 

35, avenue Courteline 
75012 Paris 

France 
Tél. : 01 43 71 13 60 

Email : observatoire@samusocial-75.fr 
 

Penser (panser) la protection de l’enfance 
AFPSSU 

18 janvier 2008, Paris 
Télécharger le programme: 

http://www.afpssu.com/ressources/
programme_insc_18_janvier_2008.pdf 

 
Addiction et suicide 

12ème Journée Nationale de Prévention du Suicide 
UNPS 

5 février 2008, Paris 
En savoir plus: 

http://www.infosuicide.org/ 
 

Troisième Colloque international  
des programmes locaux et régionaux  

de santé 
Faculté polytechnique, Mons, 

Du 1er au 4 avril 2008 
En savoir plus: 

www.mons2008.info 
 
 

Retrouvez d’autres actualités  
(formations, manifestations diverses  

autour de la santé, publications)  
sur le site du Schéma Régional d’Education pour la 

Santé (SREPS) d’Ile-de-France: 
www.sreps-idf.fr, rubrique Actualités 

Prochaines journées santé 
 

7-8 décembre 2007 
 

Téléthon 
En savoir plus: 

http://www.telethon.fr 
 

12 janvier 2008 
 

Journée nationale de dépistage  
de l’obésité infantile 

Thème 2008: 
« L’équilibre nutritionnel » 

En savoir plus: 
http://www.afpa.org 

 
19 janvier 2008 

 
3ème Journée nationale Hépatites 

En savoir plus: 
http://www.hepatites-info.com/actu_detail.

donut?id=138&vid= 
(Les informations concernant cette 3ème jour-
née nationale seront mises en ligne vers la mi-

décembre) 
 

 
Suite des journées santé: 

www.cresif.org 
rubrique Documentation  

 
 
Pour informer les lecteurs de la Lettre pari-

sienne d’éducation pour la santé sur vos  
actions, n’hésitez pas à nous contacter  

pour proposer vos articles. 
 

Prochain numéro de la Lettre en 2008. 
 

Actualités et agenda santé 
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